
SE FORMER DANS 
LES MÉTIERS   
D’ART 

auvergnerhonealpes.fr

La Région peut financer votre 
formation individuelle. 

Vous souhaitez 
acquérir un savoir-faire 
d’excellence ?



   �Les personnes à la recherche d’un emploi pérenne, inscrites ou non  
à France Travail, et résidant en Auvergne-Rhône-Alpes, quel que soit leur  
niveau de formation. 

POUR QUI ?

La Région finance les formations aux métiers d’art,  
sous certaines conditions, en versant directement  
le montant à l’organisme de formation. 

EN SAVOIR PLUS : auvergnerhonealpes.fr/formationindividuelle 

QUELLE AIDE ?

Prise en charge du coût pédagogique de la formation par la Région,  
avec un coût horaire de 15 € maximum et dans la limite de 8 000 €,

Obtention du statut de stagiaire de la formation professionnelle,

Maintien des indemnités de France Travail ou, si vous n’êtes pas 
indemnisé, rémunération versée par la Région.

 

COMMENT DÉPOSER UNE DEMANDE ?

Contactez votre conseiller emploi pour constituer le dossier et vérifier sa 
recevabilité : France Travail, Mission locale, CIDFF, Cap emploi, département  
et métropole, autres structures habilitées par la Région.

Votre conseiller transmet le dossier complet à la Région pour validation. 
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Avec l’appui de la Chambre de Métiers  
et de l’artisanat Auvergne-Rhône-Alpes


